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Résolution législative du Parlement européen du 16 avril 2019 sur la proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil établissant une Autorité européenne du travail (COM(2018)0131 — C8-0118/2018 — 

2018/0064(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

(2021/C 158/29)

Le Parlement européen,

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2018)0131),

— vu l’article 294, paragraphe 2, et les articles 46 et 48, l’article 53, paragraphe 1, l’article 62 et l’article 91, paragraphe 1, 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la 
Commission (C8-0118/2018),

— vu l’avis de la commission des affaires juridiques sur la base juridique proposée,

— vu l’article 294, paragraphe 3, et les articles 46 et 48 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

— vu l’avis motivé soumis par le Parlement suédois, dans le cadre du protocole no 2 sur l’application des principes de 
subsidiarité et de proportionnalité, déclarant que le projet d’acte législatif n’est pas conforme au principe de subsidiarité,

— vu l’avis du Comité économique et social européen du 20 septembre 2018 (1),

— vu l’avis du Comité des régions du 9 octobre 2018 (2),

— vu l'accord provisoire approuvé en vertu de l’article 69 septies, paragraphe 4, de son règlement intérieur par la 
commission compétente et l’engagement pris par le représentant du Conseil, par lettre du 21 février 2019, d'approuver 
la position du Parlement européen, conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne,

— vu les articles 59 et 39 de son règlement intérieur,

— vu le rapport de la commission de l’emploi et des affaires sociales et les avis de la commission des budgets, de la 
commission des transports et du tourisme, de la commission des affaires juridiques, de la commission des libertés 
civiles, de la justice et des affaires intérieures et de la commission des droits de la femme et de l’égalité des genres 
(A8-0391/2018),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. approuve la déclaration commune du Parlement européen, du Conseil et de la Commission annexée à la présente 
résolution, qui sera publiée au Journal officiel de l’Union européenne, série L, dans le numéro suivant celui dans lequel l’acte 
législatif final est publié;

3. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle remplace, modifie de manière substantielle ou entend modifier 
de manière substantielle sa proposition;

4. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi qu’aux parlements 
nationaux. 

C 158/96 FR Journal officiel de l'Union européenne 30.4.2021

Mardi 16 avril 2019

(1) JO C 440 du 6.12.2018, p. 128.
(2) JO C 461 du 21.12.2018, p. 16.
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Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 16 avril 2019 en vue de l’adoption du règlement 
(UE) 2019/… du Parlement européen et du Conseil instituant l’Autorité européenne du travail, modifiant les 

règlements (CE) no 883/2004, (UE) no 492/2011 et (UE) 2016/589, et abrogeant la décision (UE) 2016/344

(Étant donné l'accord intervenu entre le Parlement et le Conseil, la position du Parlement correspond à l'acte législatif final, le règlement 
(UE) 2019/1149.) 

30.4.2021 FR Journal officiel de l'Union européenne C 158/97

Mardi 16 avril 2019



ANNEXE À LA RÉSOLUTION LÉGISLATIVE

Déclaration commune du Parlement européen, du Conseil et de la Commission

Le Parlement européen, le Conseil et la Commission notent que le processus de sélection du siège de l’Autorité européenne 
du travail n’est pas encore achevé au moment de l’adoption de son règlement fondateur.

Rappelant leur attachement à une coopération sincère et transparente et évoquant les traités, les trois institutions 
reconnaissent la valeur des échanges d’informations dès les premières étapes du processus de sélection du siège de l’Autorité.

Grâce à un tel échange précoce d’informations, les trois institutions seraient mieux à même d’exercer les droits que leur 
confèrent les traités tout au long des procédures concernées.

Le Parlement européen et le Conseil prennent note de l'intention de la Commission de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour que le règlement fondateur prévoie une disposition relative à l’emplacement du siège de l’Autorité 
européenne du travail, et propre à garantir l’autonomie de son fonctionnement, conformément audit règlement. 

C 158/98 FR Journal officiel de l'Union européenne 30.4.2021

Mardi 16 avril 2019
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